
Pour aider les TPE/PME à prévenir la transmission
du COVID19 au travail, la branche accidents du
travail et maladies professionnelles de la sécurité
sociale a mis en place une subvention CODID

Cette subvention est destinée aux entreprises de 1 à 49

salariés et aux travailleurs indépendants (sans salarié)

dépendant du régime général.

Le montant de la subvention correspond à 50% de

l'investissement hors taxe réalisé par les entreprises,

conditionné à un montant minimum d'investissement

de 1000 € HT pour une entreprise avec salariés et de

500 € HT pour un travailleur indépendant sans salarié.

Le montant maximal accordé est plafonné à 5 000 €. 

A partir du 15 octobre la demande de subvention pourra

se faire directement en ligne sur le site 

www.net-entreprises.fr

Les équipements financés concernent les matériels pour

isoler les postes de travail (vitres, plexiglas...), le

matériel permettant de guider et faire respecter les

distances physiques et les mesures permettant de

communiquer visuellement ainsi que les installations

permettant de lavages des mains et du corps.

Plus de précisions à l'adresse suivante :

https://www.ameli.fr/entreprise/covid-19/subvention-

prevention-covid-prolongation-de-laide-aux-tpe-

pme#text_126973

Subvention Prévention
COVID - 19

  #LETTREDELARELANCE
FLASH 

1 4  O C T O B R E  2 0 2 0

RETROSPECT: A LOOK
BACK AT LAST YEAR


